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SITUATION AU RWANDA

A l'occasion de sa rencontre avec M . Charles Nyandwi,
ministre de l'Éducation du Rwanda, venu à Ottawa pour y discuter
des relations bilatérales, l'honorable Monique Landry, ministre
des Relations extérieures et du Développement international, a
exprimé ses vives préoccupations suite aux récentes incursions
qui ont provoqué des incidents violents au Rwanda . Elle a
également exprimé l'espoir que la situation se rétablisse
bientôt, non seulement à Kigali, la capitale, mais dans toutes
les régions du pays .

"Nous suivons de très près ce qui se passe au Rwanda et
sommes fort inquiets des rapports de violence, y compris des
incursions de l'extérieur et des torts à la population civile", a
dit Mme Landry .

Elle a ajouté que sur un total de 252 Canadiens
inscrits au bureau de l'ambassade à Kigali, tous, à l'exception
de quelque 50 missionnaires, se trouvent actuellement dans la
capitale, où l'on signale que le calme règne . Vingt-trois autres
Canadiens doivent quitter aujourd'hui le Rwanda pour se rendre en
Europe, par vol commercial, avant de revenir au canada . On
s'attend à ce que d'autres les suivent samedi . Le bureau de
l'ambassade à Kigali reste en rapport étroit avec les Canadiens
qui s'y trouvent encore . Les autorités canadiennes examinent les
autres mesures qu'elles pourraient prendre pour aider les
Canadiens qui souhaitent quitter le Rwanda, et elles restent en
contact avec les gouvernements amis .

Le Rwanda est l'un des nombreux pays d'Afrique que le
Canada a aidés dans sa lutte pour le développement . La région
est depuis longtemps le théâtre de tensions ethniques et d e
mouvements de réfugiés . Mme Landry espère vivement que les
autorités rwandaises feront tout ce qui est en leur pouvoir pour
veiller au respect des droits de la personne, malgré la situation
difficile actuelle, notamment pour ce qui est du traitement des
personnes qui ont été arrêtées et détenues parce qu'elles sont
soupçonnées d'avoir participé à ces incidents regrettables .

. . ./2


